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Texte de la question

M Michel Sapin appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres sur la situation
preoccupante en Armenie sovietique et dans le Haut-Karabakh. Le Parlement de la Republique socialiste
sovietique d'Armenie, ainsi que le Parlement de la region autonome du Haut-Karabakh, se sont prononces, le 15
juin 1988, en faveur du rattachement de cette region a la Republique socialiste sovietique d'Armenie. Le
Parlement de la Republique socialiste sovietique d'Azerbaidjan, lui, s'y oppose. Cette tension politique s'est
traduite par des pogroms anti-armeniens a Soumgait et de graves actes de violence a Bakou. Cette situation
apparait contraire au respect du droit des peuples a disposer d'eux-memes, comme a celui des personnes. Il lui
demande donc si le Gouvernement francais a l'intention d'intervenir aupres des autorites sovietiques afin qu'une
solution politique soit trouvee qui mette fin a cette situation dangereuse, solution conforme a l'aspiration
majoritaire des Armeniens du Haut-Karabakh et de la minorite armenienne vivant dans le reste de l'Azerbaidjan
sovietique.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement suit avec la plus grande attention la
situation dans les republiques d'Armenie et d'Azerbaidjan. Il a salue avec emotion la memoire des victimes des
evenements tragiques que l'on a deplores au cours des derniers mois. Ces evenements ont egalement montre
la gravite et la complexite de la situation. Il convient donc, en raison des risques de debordements qu'elle recele,
d'eviter de contribuer a exacerber les tensions. La France, pour sa part, sans pour autant interferer dans les
affaires interieures d'un autre Etat souverain, continuera a faire preuve de vigilance. Elle reste disposee tout a la
fois a accueillir ceux qui seraient contraints de prendre le chemin de l'exil, comme elle l'a toujours fait dans le
passe et tout recemment encore, s'agissant de M Airikian ; et a agir, tant dans le cadre bilateral que dans les
enceintes internationales, notamment au sein de la conference sur la securite et la cooperation en Europe a
Vienne, pour un strict respect des droits de l'homme et des aspirations legitimes des peuples. Nous esperons
que, par la voie du dialogue, des solutions acceptables par toutes les parties en caus pourront etre degagees.
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